
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pièce Jointe n°10 

 
Justification du dépôt de demande de Permis de 

construire 
 

(1° de l’article R. 512-46-6 du code de l’environnement) 
 
 

Pas de demande de permis de construire dans le cadre du projet 
 
 

 
 
  


